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Concept d'aménagement du canton de VaucF

Méthodes et applications pratiques

Par De««' //oràôerger

.Keywords: forest management, forest planning, canton of Vaud (Switzerland).
FDK 624: 911: (494.45)

1. Introduction

Le service des forêts, de la faune et de la nature du canton de Vaud a entre-
pris depuis quelques années une intense réflexion sur l'aménagement remodelé

par l'outil informatique. Car cet outil met aisément à disposition du forestier:

- un univers encyclopédique impensable il y a encore quelques années,

- des méthodes d'analyse jusqu'alors réservées aux spécialistes,

- un puissant système de communication.

Force est de constater que cette révolution apportée à l'environnement de

travail élargit considérablement le rôle de l'agent territorial, inspecteur
d'arrondissement, garde de triage, surveillant de la nature, surveillant de la
faune et le propulse à un plus haut niveau d'influence dans les activités régio-
nales.

En conséquence, cet ensemble simple d'agents territoriaux permet
aujourd'hui d'intégrer un maximum de paramètres de gestion ou, en d'autres
termes, de gérer la forêt sous son aspect multifonctionnel, d'animer la vie
forestière régionale et de prendre des décisions responsables au moment
opportun, bref d'être cratfz/s/

' Selon une conférence, tenue le 30 janvier 1995 lors des Colloques forestiers de la section
forestière de l'EPF Zurich.
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2. Redéfinition des rôles actifs dans l'administration forestière

La logique administrative courante est basée sur la distribution de rôles
hiérarchiques, c'est-à-dire le classement du personnel dans ses rapports de

supérieurs à subordonnés. Pourtant, de plus en plus, les rapports se définissent
en terme de mission à accomplir avec délégation de compétence. Une logique
de savoir-faire prend le pas sur une logique exprimée en terme de hiérarchie.

Concrètement, dans le domaine de l'aménagement forestier du canton de

Vaud, les missions sont distribuées de la manière suivantes (figure 2):

SERVICE CENTRAL:

Coordination informatique
Formation

Appui aux utilisateurs
Règles de comportement
Production de données

Production d'applications
Relais et filtre entre les administrations

Sanctionnement des dossiers

t
L/fA/LD't/A'/OAè

LES A MLA'A G/.S7L.S / ORLS//L72.S CAATOAALA

Coordination des concepts
Motivation et accompagnement des praticiens

Va/orisafion des expériences origina/es
Ltah/issement de contacts entre praticiens

AGENTS TERRITORIAUX:
(gardes forestiers de triage, inspecteurs forestiers d'arrondissement)

Récolte des données de terrain
Transmission aux différents niveaux utilisateurs

Définition des priorités en matière de planification
Elaboration et application des dossiers directeurs de l'aménagement

Elaboration et application des dossiers de gestion
Animation de la vie forestière régionale

Figure F Définition des missions dans l'aménagement forestier du canton de Vaud.
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3. Les outils de travail

Le concept d'aménagement, de planification et de gestion n'existe pas pour
justifier des actions et des dépenses initiées souverainement par une centrale,
mais bien pour fournir les outils de travail adéquats à chaque niveau de la

filière forestière dans le but

- d'échanger des informations,
- de servir d'outil de réflexion,
- de gérer des interventions.

La mise en œuvre de ce concept impose l'équipement informatique com-
plet, homogène et autonome des arrondissements, triages et circonscriptions
du Service des forêts, de la faune et de la nature.

Pour assurer la gageure non seulement de l'équipement mais surtout du
fonctionnement homogène de 140 postes de travail, dont 120 décentralisés,
l'autorité cantonale assume financièrement le développement des techniques
de travail, la constitution des banques de données, l'équipement des arrondis-
sements et triages forestiers cantonaux, et soutient à hauteur de 50% l'achat
des équipements des triages forestiers communaux.

4. Forme et contenu des dossiers d'aménagement, de planification
et de gestion

4J Le dossier directeur de /'nméuagement/orestier

Le dossier directeur de l'aménagement, porte sur un territoire correspon-
dant à un arrondissement, une région géographiquement homogène ou un ter-
ritoire communal, et comprend les informations de la/igure 2.

Ces données d'aménagement sont principalement disponibles sur support
informatique et, par conséquent, gérées et enrichies sous cette forme. Seul le

plan directeur, «sommet de l'iceberg» mis en consultation publique, existe
obligatoirement sur support papier comme document de référence légal et
outil de communication.

L'ensemble de ce dossier représente donc un système de travail ouvert et

dynamique, axé sur l'orientation à long terme de la gestion forestière et attri-
bué à la compétence de l'inspecteur d'arrondissement forestier.

Avec une portée estimée peut-être de manière un peu utopique à 20 ou
30 ans, en fait jusqu'à modification sensible des données de base ou des objectifs
d'aménagement, le plan directeur n'est pas un véritable document de planifi-
cation, c'est-à-dire d'organisation dans le temps et dans l'espace d'actions déci-
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1. LE PLAN DIRECTEUR

plan d'intention servant de référence et d'instrument de travail, d'une durée de
20 à 30 ans s'il n'y a pas de modification sensible des données de base ou des
objectifs d'aménagement

j présentation synthétique des données, contraintes et objectifs d'aménagement
i mis en consultation publique et sanctionnés par le Conseil d'Etat, incluant:

: a) La localisation des natures, sous forme ponctuelle
j cadrage et structuration du territoire assujetti à l'aménagement forestier.

j b) La localisation des données ou contraintes naturelles et légales, sous forme
S ponctuelle et/ou de surface
i rassemblement des documents de la banque de données gérée par le service

des forêts et de la faune.

S c) La localisation des objectifs d'aménagement, sous forme ponctuelle
j document de référence reflétant la politique d'aménagement du service des

forêts et de la faune.

d) La localisation des objectifs d'aménagement prépondérants, sous forme
ponctuelle et/ou de surface

mise en évidence des objectifs prépondérants sur le plan de l'aménagement
forestier.

2. LES DOCUMENTS DE REFERENCE

dossier ouvert en permanence comprenant notamment les références du plan
directeur, les documents nouveaux portés à la connaissance des autorités
publiques, etc.

| 3. LES ANNEXES

| dossier d'accompagnement comprenant les documents divers rassemblés pour
| ses propres besoins par chaque détenteur d'un exemplaire du plan

d'aménagement

Figure 2. Contenu du dossier directeur de l'aménagement forestier.

dées en fonction des objectifs d'aménagement. Il prend une tonalité exclusive
de «p/an d'intention servant de ré/érence et d'instrument de fravaii».

Du point de vue méthodologique, la plateforme centrale de la réflexion en
matière d'analyse des paramètres de l'aménagement est axée sur le traitement
systématique de l'information sous forme ponctuelle à raison généralement
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d'une densité d'un point par hectare. A chaque hectare de l'aire soumise à

l'aménagement forestier correspond une série de fiches contenant les renseigne-
ments travaillés à partir de banques de données.

Par exemple (/i'gwre 3J:

Banque de données "STATION"

Coordonnées 542600 189700

Arrondissement gestionnaire |7_

Arrondissement territorial

Triage

Territoire communal

Propriétaire

Série/division

Nature

Altitude

Pente

Orientation

Forme du terrain

Lithologie

73

121

4121

304

100

680

29

133

-2

51

m

%

m

Association végétale E/K

Figure .t. Contenu d'une fiche (1/ha) de la banque de données «Station»,
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En travaillant à l'aide du logiciel d'information géographique équipant
chaque poste de travail des agents du service des forêts, de la faune et de la
nature, il est possible de:

- rechercher,

- localiser,

- regrouper,
- étalonner,

- représenter

n'importe quelle information récoltée.
Dans le cadre de la planification forestière, la famille d'information la plus

importante est celle des objectifs d'aménagement: valorisation de la produc-
tion ligneuse, protection physique, protection paysagère, protection biolo-
gique, récréation et accueil.

Le terme «objectif d'aménagement» est défini dans la//gare 4.

Pratiquement chaque objectif d'aménagement peut donc être caractérisé

par un nombre de 4 chiffres selon la structuration présentée dans la//gare 5.

Sans exception, tout point du territoire assujetti à l'aménagement forestier
joue un rôle dans chaque catégorie d'objectif. Cette constatation élémentaire
conduit à taxer chaque point sous l'angle de chacun des cinq grands groupes
d'objectifs, groupes auxquels s'ajoute la caractérisation de l'objectif prépon-
dérant (//gare 6).

Ce type d'analyse conduit à la production des documents cartographiques
formant le cœur du plan directeur. Le graphisme utilisé dans les documents
finaux recourt soit à la représentation ponctuelle, laquelle se prête bien à l'ana-
lyse et moins bien à la communication publique, soit à la représentation sous
forme d'enveloppe (surface), laquelle facilite la communication mais perd la pré-
cision du document d'analyse, soit encore à la combinaison de n'importe quels
types de graphismes utilisés en surimpression (point, ligne, enveloppe, symbole).

4.2 L'app//cafto« da p/aa d/recrear/oresfter

En fonction du dossier directeur de l'aménagement, le forestier gestion-
naire doit alors résoudre deux questions fondamentales pour tendre vers les
buts assignés et créer de véritables documents de planification:
- Quelles structures de gestion doivent être utilisées ou créées?

- Quels moyens en argent, personnel, équipement et temps doivent être mis
en œuvre?

A la diversité des situations possibles correspond la diversité des outils de
travail comme le présente la //gare 7.

Chaque outil possède sa propre spécificité adaptée à la tonalité des pro-
blêmes à résoudre:
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Tout en gardant comme référence officielle le plan directeur approuvé,
l'évolution des réalités politiques, légales, scientifiques ou matérielles est

consignée dans un document parallèle, le suivi du p/un directeur/oresder,
qui a pour but d'affiner les connaissances et la pertinence de l'argumenta-
tion directrice. Le plan directeur officiel est révisé lorsqu'il diffère par trop
des réalités.
La préparation de la planification nécessite dans un certain nombre de
situations l'établissement préalable d'un pian directeur sectoriei respectant
les objectifs généraux du plan directeur, par ex. en cas: d'évolution tech-
nique remettant en question les moyens de travail (cas des plans de des-

OBJECTIF D'AMÉNAGEMENT FORESTIER

DÉFINITION DE LA FONCTION

(exprime le but assigné à la forêt pour réaliser l'objectif)

+
DÉFINITION DE L'INTENSITÉ

OU L'IMPORTANCE DE LA FONCTION

(correspond à la valeur relative de la fonction
pour atteindre l'objectif)

+
FACTEUR DISCRIMINANT

(établit la distinction entre les facteurs influençant
l'intensité ou l'importance de la fonction)

OU

OBJET DÉTERMINANT

(qualifie l'élément bénéficiant de la fonction)

F('g«re 4. Définition de l'objectif d'aménagement forestier.
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serte), de réalisation d'un objectif débordant le cadre du plan directeur
(développement de réseaux touristiques), d'approfondissement des con-
naissances impossible à réaliser dans les échéances du plan directeur (par
ex. la protection d'un périmètre de grande valeur biologique), etc...

3. En situation normale, l'établissement du p/an de gestion /brestier, voir la
rédaction d'une simple convention, suffit à la prise des décisions défini-
tives, leur réalisation et le suivi.

4. Lorsque l'objectif touche un objet de valeur bien localisé et nécessitant des

moyens de gestion particuliers (par ex. une réserve naturelle), un pinn de

gestion spécia/isé rassemble avantageusement tous les paramètres de plani-
fication et de gestion.

5. La possibilité pour les cantons de délimiter de grandes réserves naturelles
ou de garantir des soins minimums pour des raisons de protection physique
(au sens des art. 20 et 49 de la loi forestière fédérale) peut toucher fonda-
mentalement les droits du propriétaire (notamment sur le plan financier)
et, dans nombre de cas, les droits de tiers. Il se révèle donc nécessaire
d'assurer durablement les modalités d'application de ces mesures par un
contrat entre les autorités administratives et le(s) propriétaire(s) sous la
forme d'un arrêté de conservation forestière mis à l'enquête publique pour
préserver les droits de tiers.

6. Dans tous les cas nécessitant un appui technique, une charge financière
conséquente ou l'obligation d'une mise à l'enquête publique, les mesures
d'application du plan directeur passent par l'établissement d'un projet
technique qui en définit les modalités.

7. .ETC... (fonte antre .?o/ufton pragmnhgne «onve//e).

A l'exception du suivi du plan directeur forestier et des plans directeurs
sectoriels, tous les documents de planification et de gestion sont bâtis sur un
schéma identique, à savoir:
1. une synthèse,
2. une liste voire un rappel des documents de référence,
3. une méthode de suivi de la gestion,
4. des annexes,

à l'image du schéma valable pour un plan de gestion (//gnre S).

5. Exemple de constitution d'un dossier de base pour l'aménagement
forestier:

la banque de données «Stations forestières»

Le dossier «stations forestières» représente un élément central de la planifica-
tion, avec la particularité que, plus que tout autre, il s'enrichit sans discontinuité en

804



805



/ 0A/EC77F £/?£PCW£>£Ä4/Vr /
/ 0&/£C77£;

MZ.0/7/S4 770/V £>t/ 50/S

/ 0A/EC77F;/ /W07EC770/V £//KS/ût/£

/ 0&/£C77£:/ /V?O7£C770/V £4 KS4G£fl£

0A/E07ZF;/ £/?07£C770/V £/070G/û£/£

0Ä/£C77£:

ff£C/?£4 770/V, >4 00£/£/I

I
TOUT POINT DU TERRITOIRE

ASSUJETTI A L'AMÉNAGEMENT FORESTIER

JOUE UN RÔLE

DANS CHAQUE CATÉGORIE D'OBJECTIF

<=>

TAXATION "MULTI-OBJECTIFS"

A RAISON D'UN POINT PAR HECTARE

Figure 6. Principes de taxation ponctuelle des objectifs d'aménagement.
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STRUCTURES DE GESTION?

MOYENS?

Diversité des situations Diversité des outils

Suivi du plan directeur

Plan directeur sectoriel

Plan de gestion

Convention

Plan de gestion spécialisé

Arrêté de conservation

Projet technique

+
F/gure 7. Toute autre solution pragmatique nouvelle
Outils d'application du
plan directeur forestier.

fonction de l'expérience acquise et représente un exemple de synergie entre prati-
ciens et spécialistes pour créer un outil d'aménagement performant. Schématique-
ment, ce dossier comprend les démarches présentées dans la figure 9.

Comme les autres dossiers d'aménagement, l'essentiel de l'information est

disponible sur support informatique, plus particulièrement sous forme d'infor-
mations géographiques produites en fonction des besoins.

La carte de base comprend l'attribution de l'association végétale à raison
d'un point pour 16 ha. Toutes les informations ayant servi à construire cette
carte peuvent être consultées et travaillées par l'utilisateur, de sorte que ce dos-
sier représente un véritable outil de formation personnel pour les praticiens.
Chaque plante de chaque relevé possède sa propre fiche d'information. Il est
donc possible d'analyser la répartition des espèces indicatrices en fonction de

toutes les variables stationnelles, par exemple sous l'angle de la répartition
altitudinale et géographique (figure 70).
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1. LA SYNTHESE DU PLAN DE GESTION

| contrat de droit administratif liant l'administration forestière au propriétaire
| forestier, fixant les intentions et les termes de collaboration qui permettent de
;i; tendre vers les objectifs d'aménagement, sanctionné par le Conseil d'Etat sans
| consultation publique.

présentation synthétique de l'état actuel des forêts et des paramètres de la

| gestion antérieure et future.

2. LES DOCUMENTS DE REFERENCE

| dossier ouvert en permanence comprenant les références de la synthèse (dont
| les extraits du dossier d'aménagement jugés nécessaires à la compréhension du

I PG), les documents nouveaux portés à la connaissance du propriétaire, etc.

3. LE SUIVI DE LA GESTION

I dossier ouvert en permanence comprenant les documents annuels de
1 programme/contrôle et budget/comptes.

4. LES ANNEXES

| dossier d'accompagnement comprenant les documents divers rassemblés pour
| ses propres besoins par chaque détenteur d'un exemplaire du plan de gestion.

figure S. Structure d'un plan de gestion.

L'un des buts actuels du Service des forêts, de la faune et de la nature con-
siste à densifier la connaissance des associations végétales à raison d'une taxa-
tion par hectare avec, en plus, l'ambition de faire passer la connaissance phyto-
sociologique dans le bagage normal des forestiers de terrain, inspecteurs
d'arrondissement, gardes de triage et autres agents décentralisés, au lieu de la
réserver à une élite de spécialistes.

Pour atteindre ce but, une des procédures testées est la suivante: une carte
des associations potentielles est construite automatiquement en recourant à la
combinaison des caractéristiques stationnelles. Lors de la visualisation systé-
matique du terrain, le praticien peut confronter cette carte avec la réalité. Il
s'en suit une foison d'observations qui, peu à peu, donnent consistance à une
compréhension profonde de la station, laquelle pourra être transformée en
décisions dans les dossiers de planification et de gestion.
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Exécution de relevés systématiques
de végétation

(1 relevé/16 ha)
(Spécialiste)

Mesure dendrométrique de

peuplements homogènes
sur le plan stationnel

(Spécialiste ou praticien)

Attribution
d'un nom d'association végétale

à chaque relevé
(Spécialiste)

Attribution des indices de fertilité,
discussion des données récoltées

avec les praticiens concernés
(Spécialiste et praticien)

Visualisation systématique du terrain,
Taxation des associations végétales

(un point/ha)
Adaptation du vade-mecum aux spécificités régionales

(Praticien et spécialiste)

Application pratique
dans le cadre de tous les actes d'aménagement,

de planification et de gestion de la filière forestière
(Praticien et spécialiste)

T/grrre 9. Démarche de constitution du dossier «Stations forestières».

Dans le canton de Vaud, une place importante est donnée à l'action
responsable et créative des agents territoriaux du Service des forêts, de la

*
Enrichissement permanent

des connaissances des stations forestières
(Praticien et spécialiste)

6. Conclusion et résumé
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Thmc/ies ato'tad/na/es yVomère d'apparir/ons dans /e réseau de re/evés

sys/émadgae de 7 re/evé/76 /la
Prima/a vulgaris Primu/a e/ador

400- 500 m 8 5

500- 600 m 24 2

600- 700 m 16 2

700- 800 m 18 1

800- 900 m 7 2

900-1000 m 15 8

1000-1100 m 7 18

1100-1200 m 72
1200-1300 m 132
1300-1400 m 54
1400-1500 m 16

Pigure 70. Répartition altitudinale et géographique de Primula vulgaris et elaf/or (CN 1163. 1182

et 1183).

faune et de la nature avec un encadrement logistique assumé par la centrale
cantonale. Une définition précise des rôles et des responsabilités, une standar-
disation des outils et méthodes de travail ainsi qu'une hiérarchisation claire des

dossiers ouvrent un avenir dynamique en matière d'aménagement, de planifi-
cation et de gestion, dans le but «d'avoir des interventions bien situées qui per-
mettent d'obéir à la nature, de la laisser se déployer pour en récolter les bien-
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faits, de la protéger par une gestion durable» (citation de J.-H. Bartet in Rev.

for. Fr. XLVI, p. 256).

Zusammenfassung

Forsteinrichtungskonzept des Kantons Waadt

Das Amt für Forstwesen, Fauna und Naturschutz des Kantons Waadt legt grossen
Wert auf das verantwortungsvolle und kreative Flandeln der örtlichen Vertreter. Der
logistische Rahmen dazu wird sichergestellt durch das Kantonsforstamt. Die Funktio-
nen und der Verantwortungsbereich sind genau definiert, Hilfsmittel und Arbeitsme-
thoden sind standardisiert und die Aufgaben hierarchisch klar gegliedert. Dies erlaubt
in den Bereichen Forsteinrichtung, Planung und Bewirtschaftung, «mit geeigneten Ein-
griffen der Natur zu gehorchen, sie entfalten zu lassen, um die Früchte zu ernten, und
die Natur schliesslich durch eine nachhaltige Bewirtschaftung zu erhalten» (Zitat von
J.-H. Bartet in der Revue forestière française, ALF/, Seite 256).

Übersetzung: £>;ca Zimmermann

zlnreu/v Denis Horisberger, ing. forest. EPF, 7° arrondissement forestier, CH-1423 Villars-Bour-
quin.
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